
Un salarié peut-il contester la non-reconduction de son contrat à
durée déterminée ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas exiger la reconduction de son contrat à durée déterminée (CDD), sauf si une clause

contractuelle ou conventionnelle le prévoit expressément. Toutefois, il peut contester la non-reconduction si celle-ci

dissimule un licenciement déguisé, une discrimination interdite ou si le recours au CDD ne respecte pas les

conditions légales.

Pour contester, le salarié doit saisir le tribunal du travail dans un délai de trois mois à compter de la fin du contrat et

apporter des éléments de preuve démontrant le caractère abusif, discriminatoire ou illégal de la non-reconduction. En

cas de succès, il peut obtenir une indemnisation, une requalification du contrat en CDI ou une réintégration, selon la

décision du tribunal.

Définition

La non-reconduction d'un contrat à durée déterminée (CDD) désigne la décision de l'employeur de ne pas

proposer un nouveau contrat à l'issue du terme initialement prévu. Au Luxembourg, le CDD prend fin

automatiquement à l'échéance convenue, sans qu'il soit nécessaire de procéder à une résiliation formelle.

Toutefois, la question de la contestation par le salarié peut se poser lorsque la non-reconduction est perçue

comme abusive ou contraire aux dispositions légales encadrant le recours au CDD.

Questions fréquentes

Comment et dans quel délai contester la non-reconduction d'un CDD au Luxembourg ?

Le salarié doit saisir le tribunal du travail dans un délai de trois mois à compter de la date de fin du contrat. Il doit apporter des éléments
de preuve démontrant que la non-reconduction est abusive, discriminatoire ou contraire aux dispositions légales du Code du travail.

Dans quels cas un salarié peut-il contester la non-reconduction de son CDD ?

Un salarié peut contester la non-reconduction si celle-ci dissimule un licenciement déguisé, une discrimination interdite, ou si le recours
au CDD ne respecte pas les conditions légales. Il peut également contester si la succession de CDD vise à éluder les règles du CDI ou si
la non-reconduction viole une protection particulière (maternité, congé parental, mandat de salarié protégé).

Quelles sont les conséquences possibles d'une contestation réussie de non-reconduction de CDD ?

En cas de succès de la contestation, le salarié peut obtenir une indemnisation, une requalification du contrat en CDI ou une réintégration,
selon la décision du tribunal du travail. La charge de la preuve peut être inversée en cas d'allégation de discrimination.

Un salarié peut-il exiger la reconduction de son contrat à durée déterminée au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas exiger la reconduction de son CDD, sauf si une clause contractuelle ou conventionnelle le prévoit
expressément. Le CDD prend fin automatiquement à l'échéance convenue sans qu'il soit nécessaire de procéder à une résiliation
formelle.
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Conditions d’exercice

Le salarié ne peut pas, en principe, exiger la reconduction de son CDD, sauf disposition contractuelle ou

conventionnelle expresse prévoyant une telle reconduction. Toutefois, il peut contester la non-reconduction si celle-ci

dissimule un licenciement déguisé, une discrimination prohibée par la loi, ou si le recours au CDD ne respecte pas

les conditions strictes prévues par les articles L.122-1 et suivants du Code du travail. La contestation est recevable

notamment si le salarié estime que la succession de CDD vise à éluder les règles relatives au contrat à durée

indéterminée (CDI) ou si la non-reconduction intervient en violation d'une protection particulière (ex. : maternité,

congé parental, mandat de salarié protégé).

Modalités pratiques

Le salarié souhaitant contester la non-reconduction doit saisir le tribunal du travail compétent dans un délai de trois

mois à compter de la date de fin du contrat, conformément à l'article L.124-11 du Code du travail. Il lui appartient

d'apporter des éléments de preuve démontrant que la non-reconduction est abusive, discriminatoire ou contraire aux

dispositions légales. La charge de la preuve peut être inversée en cas d'allégation de discrimination, obligeant alors

l'employeur à justifier sa décision. En cas de requalification du CDD en CDI ou de reconnaissance d'un licenciement

abusif, le salarié peut prétendre à une indemnisation ou à une réintégration, selon la décision du tribunal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de motiver par écrit la non-reconduction du CDD, même si la loi n'impose pas une

telle formalité, afin de prévenir tout risque de contestation ultérieure. La gestion des CDD doit respecter strictement

les motifs de recours, la durée maximale et les conditions de renouvellement prévues par le Code du travail. Les

responsables RH doivent veiller à l'absence de toute discrimination ou traitement différencié non justifié lors de la

décision de non-reconduction. Pour le salarié, il est conseillé de solliciter un entretien préalable ou une explication

écrite en cas de doute sur la légitimité de la décision, et de conserver tous les éléments de preuve utiles à une

éventuelle action contentieuse.

Cadre juridique

La non-reconduction du CDD est régie principalement par les articles L.122-1 à L.122-8 et L.124-1 à L.124-11 du

Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale précise que la non-reconduction ne constitue pas un

licenciement, sauf en cas de fraude à la loi ou de détournement de procédure. Les protections spécifiques prévues

par le Code du travail (ex. : maternité, représentants du personnel) s'appliquent également à la non-reconduction du

CDD. Toute contestation relève de la compétence exclusive du tribunal du travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


En cas de doute sur la régularité de la non-reconduction, il est essentiel de procéder à une analyse approfondie du contexte

contractuel et des motifs invoqués, afin de limiter les risques de contentieux et de respecter les droits du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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